
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 10033
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence de psychologie

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université de Provence (Marseille) Aix-Marseille I

Président de l'université d'Aix-Marseille I,
Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
124 Psychologie
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce  professionnel aura pour vocation d’assurer les activités suivantes :
1 - Initiation à la      recherche
2 - Documentation
Les compétences associées sont : (les n°   renvoient aux n° des activités ci-dessus)
1. Participer à la définition   d’un projet de recherche et d’une problématique pertinente
Elaborer des hypothèses
Concevoir une méthodologie   de recueil et d’analyse statistiques des données adaptées
Présenter de façon   structurée les résultats (oral et écrit)
2. Elaborer une bibliographie   sur un sujet limité
Synthétiser l’information
Rédiger des   comptes-rendus, articles, protocole d’enquête
L’ensemble des activités s’appuie sur la base   commune des capacités et connaissances attestées suivantes :
Connaître les différentes situations et techniques   de recherche ainsi que les principaux courants théoriques et concepts en  

psychologie
Pratiquer l’anglais au niveau A2 du cadre européen   commun de référence en langues

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
 
Secteur administratif (public ou privé)
Documentation
Domaine social d’aide à la personne (assistant d’éducation, auxiliaire de vie, assistant de vie)
Domaine de l’intérim et du recrutement
 
Agent d’enquête
Conseiller en développement local
Concours conduisant à des emplois de cadres dans les services publics (par ex., assistant social, psychomotricien, éducateur spécialisé,

Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1401 : Conduite d'enquêtes
K1601 : Gestion de l'information et de la documentation
K1802 : Développement local
Réglementation d'activités : 

Néant
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Semestre 1
PSYA1 (6 CE) - Méthodes de Travail Universitaire
PSYA2 (6 CE) - Psychologie clinique 1
PSYA3 (6 CE) - Psychologie cognitive 1
PSYA6C (6 CE) - Une UE de l’une des 6 matières suivantes : anglais ; espagnol ; informatique ; neurosciences ; philosophie ; sciences du

langage ; sociologie
PSYA7C (6 CE) - Une seconde  UE de l’une des 6 matières suivantes : anglais ; espagnol ; informatique ;                       neurosciences ;

philosophie ; sciences du langage ; sociologie
Semestre 2
PSYB1 (6 CE) - Psychologie sociale
PSYB2 (6 CE) - Biologie
PSYB6 (6 CE) - Psychologie du développement 1

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1601
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802


PSYB7 (6 CE) - Méthodologies et initiation aux statistiques
PSYB8C (6 CE) - Une des deux UE ci-après : anglais pour psychologues 1 (= majeure renforcée) ou troisième UE de la mineure du

semestre 1 (= mineure renforcée)
 Semestre 3
PSYC1 (6 CE) - Anglais pour psychologues 2
PSYC2 (6 CE) - Neurobiologie
PSYC3 (6 CE) - Statistiques appliquées
PSYC4 (6 CE) - Psychologie du développement 2
PSYC6 (6 CE) - Histoire et évolution des concepts en psychologie
Semestre 4
PSYD1 (6 CE) - Psychologie sociale 2
PSYD2 (6 CE) - Psychologie clinique 2
PSYD3 (6 CE) - Psychologie cognitive 2
PSYD5 (6 CE) - Psychologie différentielle
PSYD7 (6 CE) - Aide au projet académique et professionnel (ou UE libre)
Semestre 5
PSYE1 (9 CE) Concepts en psychologie 1 (3 sous-U obligatoires)
                             E01 : psy. sociale
                             E02 : psy. clinique
                             E03 : psy. cognitive
PSYE2 (9 CE) Concepts en psychologie 2 (3 sous-U obligatoires)
                             E01 : psy. du développement
                             E02 : psy. différentielle
                             E03 : psychophysiologie 1
PSYE4 (6 CE) Méthodes d’évaluation psychologique
PSYE5 (6 CE) Statistique appliquée
Semestre 6
PSYF3# (9 CE) majeure psychologie
PSYF4# (9 CE) mineure psychologie + méthode
PSYF51 (6 CE) psychophysiologie 2
PSYF3 (6 CE) Travail Individuel Supervisé et Stage (TISS)
L’option majeure psycho du semestre 6, qui comprend 2 parties obligatoires (A & B) correspond à l’une des 6 spécialités de

psychologie qui peuvent être choisies : clinique – cognitive – développement – différentielle – sociale – neurosciences.
L’option mineure psycho du semestre 6 correspond à la partie A d’une des spécialités de psychologie,  non choisies en majeure.
L’enseignement « méthode » du semestre 6 est à choisir parmi : données d’entretien – données expérimentales – données

développementales – données d’enquête – données différentielles
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux
enseignements (Loi n°84-52 du 26/01/1984
modifiée sur l’enseignement supérieur)
100% enseignants universitaires

En contrat d'apprentissage X Non
Après un parcours de formation continue X Oui
En contrat de professionnalisation X Non
Par candidature individuelle X Commission pédagogique
Par expérience dispositif VAE prévu en 2003 X Enseignants, professionnels, représentant de

la formation continue, président de la
commission pédagogique

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

 



Arrêté du 17/11/1999 publié au JO du 24/11/1999 et au BO du 9/12/1999
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 11/07/2008 relatif aux habilitations de l’université de Provence
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Habilitation n° 20042981
Pour plus d'informations
Statistiques : 

 
Nombre d’étudiants admis en L3 et taux de réussite par rapport au nombre d’inscrits.
2004/2005 : 328 (81%)
2005/ 2006 : 341 (83%)
2006/2007 : 287 (82%)
2007-2008 : 268 (82%)
2008-2009 : 226 (87%)

Autres sources d'information : 
http://sites.univ-provence.fr/wpse/

Université d'Aix-Marseille I
Lieu(x) de certification : 
Ministère chargé de l'enseignement supérieur : Île-de-France - Paris ( 75) [PARIS]
Université de Provence (Marseille) Aix-Marseille I : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Bouches-du-Rhône ( 13) [Marseille Saint-Charles]

Université de Provence – 3 place Victor Hugo 13331 Marseille cedex 03
 

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Aix en Provence (Site Schuman) et Marseille (site St Charles)

Historique de la certification : 

http://www.up.univ-aix.fr

